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PRÉFACE

Qu’est-ce qu’elle est malmenée notre justice ! Menacée d’ubérisation, de 
cybernétisation, de numérisation, de gestionnarisation, elle semble deve-
nue la proie préférée des entreprises de robotisation des relations humaines. 
Comme les autorités publiques l’ont inscrite dans une spirale de paupéri-
sation galopante, la justice paraît vouée à n’être qu’une sous-catégorie des 
sciences dites exactes, confiée aux moins subtiles d’entre elles qui obéissent 
à des normativités statistiques, pronostiques, prédictives et productives.

Quant à l’avocat, il risque d’être entraîné à son tour dans la banali-
sation du marché, la sacro-sainte frontière qui le séparait de l’agent d’af-
faires, déjà brouillée par les réglementations européennes qui le traitent 
comme un « opérateur économique », étant en voie de disparaître.

Le contentieux des affaires prend son envol vers les arbitres et les 
juges non étatiques. Le contentieux pénal se voit obstinément refuser les 
moyens qui lui permettraient d’être à armes égales avec la grande crimi-
nalité économique. Quant au contentieux civil, les statistiques révèlent 
qu’il s’amenuise, rendu de plus en plus lent par le manque de juges et de 
plus en plus cher par la fiscalité judiciaire.

Des esprits créatifs ont alors réfléchi à une autre forme de justice, à 
une autre conception de la profession d’avocat, rompant avec les figures 
traditionnelles de l’avocat-gladiateur et du juge jupitérien. La médiation 
apparut comme la forme idéale de pacification des litiges, s’attachant, 
à l’inverse du procès judiciaire, à recoudre ce que le conflit avait désuni, à 
restaurer le lien qu’il avait détruit.

Mais, ce livre nous l’apprend, la médiation ne peut venir à bout de 
tous les conflits. D’abord parce qu’il y a chez beaucoup d’êtres humains 
un fond de dureté que seul le bras séculier de la justice peut désarmer, 
mais aussi parce qu’il y a des situations qui ne se prêtent pas au proces-
sus de triangulation de la médiation. Il y a des personnes qui ont besoin 
d’être accompagnées, de « se trouver dans un espace de soutien perma-
nent tant au niveau judiciaire qu’humain », d’être « coachées », non pour 
exacerber leurs rancoeurs, mais pour s’engager dans un « processus coo-
pératif ». C’est à elles que s’adresse le droit collaboratif.
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DROIT COLLABORATIF

Ce livre nous apprend qu’en 2006, des avocates bruxelloises enten-
dirent le message que leur apportèrent des avocats canadiens praticiens 
du droit collaboratif. Je dis bien des « avocates » car lisez le préambule 
du livre et, à la fin, les remerciements : hormis deux psychologues mas-
culins, vous n’y trouverez que des dames (12 pour être précis). Et je crois 
qu’il devait en être ainsi pour que le message fût reçu. Suis-je victime de 
stéréotypes ? Pas du tout. Ce sont des féministes, américaines, qui nous 
ont appris que les femmes ne sont pas, comme les hommes, « obsédées 
par l’aptitude à rédiger des lois, par le culte bureaucratique des règles ». 
Ces mêmes féministes, notamment Annette BAIER, disent qu’il nous 
faut admettre « que le développement émotionnel est aussi possible et 
souhaitable que le développement cognitif » et que le droit doit se lais-
ser gagner par « l’éthique de la sollicitude » en cultivant le penchant à 
« l’empathie naturelle ». Elles nous expliquent qu’il peut y avoir une jus-
tice apte à apaiser les conflits et qu’on peut se débarrasser des méthodes 
belliqueuses de la procédure qui n’est qu’une stylisation dialectique de 
la haine. Car il y a bien une différence entre les hommes et les femmes, 
mais elle est non pas biologique mais biographique : les femmes, c’est 
encore Annette BAIER qui nous parle, ont toujours eu le penchant de 
« s’occuper des moins puissants ». Ce sont elles qui peuvent nous rappe-
ler « que le développement émotionnel est aussi possible et souhaitable 
que le développement cognitif » 1.

Il n’est donc pas étonnant que ce soient deux auteures qui nous 
disent, ci-après, que « la loi n’est pas le seul critère », les options légales 
étant présentées comme « des pistes parmi d’autres », qu’il faut « travail-
ler les émotions des parties » et même se préoccuper de « l’état émotion-
nel des avocats collaboratifs ».

Mais le droit collaboratif va bien au-delà de recommandations pla-
toniques. S’il est, nous disent nos auteures, « aux antipodes d’une justice 
technologique », il a ses règles et elles nous expliquent lumineusement 
en quoi l’avocat collaboratif doit « se réoutiller », afin – et c’est là le mes-
sage d’espoir de ce livre  – de transformer en partenaires ceux qui se 
voyaient comme adversaires.

Heureusement, bien que le droit collaboratif nous vienne d’Outre- 
Atlantique –  parmi ses ancêtres spirituels on compte Carl Rogers et 

1 A.  Baier, « Le besoin de plus que la justice », in Repenser le politique, Campagne 
 première, Cahiers du GRIF, 2004, pp. 167 et s.
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PRÉFACE 

Paul  Watzlawick  – le livre n’utilise qu’exceptionnellement des termes 
anglais. Il ne jargonne pas. La plupart des concepts qu’il manie sont 
issus du langage courant  : avant même qu’on ne nous ait tout dit sur 
les notions qu’il utilise, on pressent ce que signifie « le besoin de re-
connaissance, d’appartenance ou de sécurité ». On retrouve des mots 
que le droit a eu bien tort d’oublier  : l’écoute, la bienveillance, l’empa-
thie, la confiance. On devine, mais on a envie d’en savoir davantage, ce 
qu’est la « reformulation », le « questionnement », la « coconstruction », 
la « coresponsabilité ». On est un peu plus intrigué par les concepts de 
« pensée parallèle » ou de « pensée latérale ». Mais on est heureux de 
s’imprégner de disciplines que les juristes ont généralement l’orgueil de 
mépriser : les sciences humaines.

Et puis, on est aidé par une approche souvent métaphorique, parfois 
ludique, des concepts utilisés. Ainsi, le conseil qui nous est donné de ne 
pas confondre, dans le mécanisme de création, le rêveur, le réaliste et le 
critique est illustré par la capacité d’explorer les « différents points de 
vue perceptuels » qu’avait… Walt Disney. Pour nous faire comprendre 
comment se construit la réalité en marche chez chacun d’entre nous, 
on nous initie au maniement de la « boussole du langage ». Et pour nous 
faire comprendre qu’il existe différentes phases de la créativité, on nous 
inculque la méthode des six chapeaux  : le blanc, le rouge, le noir, le 
jaune, le vert et le bleu chacun désignant une étape de la réflexion créa-
trice. C’est un gai savoir qu’on nous inculque.

L’impression finale que l’on retire de ce livre, résolument optimiste, 
c’est qu’on peut croire à la possibilité d’une justice pacificatrice et que, 
malgré les périls technologiques, électroniques, affairistes qui le me-
nacent, l’avocat pourrait ne pas perdre son âme et revivifier sa passion 
de défendre en l’associant à l’ambition d’apaiser.

Paul Martens
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